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loppement. Elle n'a été dépassée à cet égard que par l'Italie, le Japon
et les Pays-Bas. Par tête d'habitant, la valeur de nos importations en

provenance des pays en voie de développement s'est élevée à 357 fr.,
ce qui place notre pays à la septième place parmi les douze principaux
Etats industrialisés, suivi par la France, l'Italie, le Japon, les Etats-
Unis et l'Autriche.

Quatre-vingt-neuf banques étrangères en Suisse. — On compte
aujourd'hui en Suisse 77 banques en mains étrangères et 12 établissements

dépendant de banques établies à l'étranger. Dans l'ensemble, la
somme du bilan de ces instituts bancaires atteignait à fin 1969 environ
18 milliards de francs. La tendance à la fondation de nouvelles banques

étrangères se poursuit ; de nombreuses demandes dans ce sens sont
actuellement pendantes. Afin de maintenir l'évolution sous contrôle, le
projet du Conseil fédéral concernant la revision de la loi sur les
banques, projet qui est actuellement soumis à la procédure parlementaire,
prévoit l'incorporation de dispositions correspondantes. Celles-ci visent,
d'une part, à ce que les banques en mains étrangères et les succursales
de banques étrangères observent — notamment en matière de politique
du crédit et de politique monétaire — le même comportement que les
banques suisses et, d'autre part, à prévenir le danger d'une « emprise
étrangère » sur l'appareil bancaire.

Echanges d'énergie profitables. — Le réseau suisse de haute tension
est aujourd'hui relié aux réseaux des pays voisins par vingt lignes à

220 et 380 kilovolts, à travers lesquelles se développent d'importants
échanges d'énergie. Cette coopération internationale permet à notre pays
d'importer en hiver du courant produit par des centrales thermiques
étrangères et d'exporter en été les excédents d'énergie de nos centrales
électriques. En 1969, les importations d'énergie électrique ont été, en
raison de l'augmentation de la consommation et des conditions
atmosphériques, plus de deux fois plus importantes que l'année précédente,
tandis que les exportations ne se sont accrues que faiblement. Les
échanges d'énergie électrique avec l'étranger ont néanmoins rapporté à
la Suisse un excédent net de recettes de 140 millions de francs.
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